À Beaune, le 17 janvier 2026

Lettre remise en main propre contre décharge

Objet : Rupture du contrat de travail en raison du décès de l’employeur
Madame Christelle BOIVIN,
2 impasse des Joncs
21200 BEAUNE

Madame,
Nous avons le regret de vous informer du décès de Mademoiselle Colette GROS, survenu le 14 janvier 2026. Conformément à l’article 12 de la Convention collective des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, le décès de l’employeur met automatiquement fin au contrat de travail de la salariée employée à son service.
Votre contrat de travail prend donc fin à la date du décès, soit le 14 janvier 2026. Vous percevrez lors de votre solde de tout compte :
· Le règlement de vos heures travaillées non encore payées
· Les indemnités éventuellement dues au titre de la rupture du contrat, calculées conformément aux dispositions applicables
Ces sommes vous seront réglées par les ayants droit de Mademoiselle Colette GROS et déclarées auprès du CESU – Urssaf Particulier Employeur.
Nous vous remercions pour les services rendus auprès de Mademoiselle Colette GROS et vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.
Madame Anne-Françoise GROS
pour la succession Colette GROS



Reçu en main propre le : ____ / ____ / 2026

Signature de la salariée : ______________________

